
LES GRANDS  OUBLIÉS DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : LES BÂTIMENTS CULTURELS DE LA VILLE  

D’ORLÉANS ! 

Ghislaine Kounowski, conseillère municipale groupe « Rassemblement citoyen de la gauche et des 

écologistes » 

Notre ville compte sur son territoire de nombreux bâtiments culturels qui participent pleinement à la 

vie culturelle orléanaise. Ils ont été construits ou aménagés dans les années 80‐90 où, à l’époque,  

personne ne se souciait du coût de l’énergie et de l’impact des énergies fossiles sur le réchauffement 

climatique. 

Ces bâtiments  avec de très grandes salles, s’avèrent être actuellement de vraies passoires voire 

gouffres énergétiques qui ont des budgets de consommation énergétique inflationnistes qui 

impactent leur budget global et, à ressources égales, diminuent leur marge d’action culturelle. Même 

leur fonctionnement peut en être altéré ! 

Au Centre National Chorégraphique d’Orléans, les répétitions de danse sont parfois annulées l’hiver 

pour des raisons de température interne inférieure à 17°C, la Médiathèque d’Orléans est obligée de 

fermer l’été quand les températures estivales sont trop hautes et la chaleur si forte à l’intérieur des 

locaux qu’il n’est plus possible d’assurer l’accueil des publics. Alors que le Maire d’Orléans parle 

depuis plus de 10 ans de « ville décarbonée » et se veut un ardent défenseur de « l’adaptation de nos 

territoires au réchauffement climatique », aucun budget prévisionnel  de la Ville d’Orléans n’intègre 

des lignes budgétaires pour la rénovation énergétique des bâtiments culturels ! Pourquoi ce manque 

d’anticipation  de la majorité en place depuis plus de 20 ans alors qu’il y a urgence pour pouvoir 

maintenir une offre culturelle à hauteur d’une capitale régionale et pour le public orléanais ! 

Pourtant des aides de l’État existent dans le cadre du décret « relatif à la réduction de la 

consommation énergétique finale dans des bâtiments à usage tertiaire » (objectif pour 2030, 

réduction  de 40% du niveau de consommation  énergétique finale) dont les grands bâtiments  à 

usage culturel et de spectacle font partie, qui permettraient la diminution de leur facture 

énergétique et ainsi de diminuer son impact sur leur proposition culturelle ! 

Quelle est la politique de la mairie d’Orléans dans ce domaine ? Pour l’instant aucune ! 

Pour nous contacter : rcge.orleans@gmail.com 


